
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret no 2022-1211 du 1er septembre 2022 relatif à l’élection des juges  
des tribunaux de commerce et au report exceptionnel des élections 

NOR : JUSB2221029D 

Publics concernés : juges des tribunaux de commerce, juges des tribunaux mixtes de commerce et assesseurs 
des chambres commerciales des tribunaux judiciaires des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de Moselle. 

Objet : report exceptionnel des élections des juges des tribunaux de commerce et modifications des modalités 
d’inscription sur les listes électorales des chambres de commerce et d’industrie et des chambres de métiers et de 
l’artisanat en vue de l’élection des juges des tribunaux de commerce ; élargissement de la composition de la 
commission d’établissement des listes électorales de l’élection des juges des tribunaux de commerce. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur au lendemain de sa publication. 
Notice : le décret reporte à titre exceptionnel la tenue des élections des juges des tribunaux de commerce afin de 

permettre aux commissions d’établissement des listes électorales et aux présidents des chambres de métiers et de 
l’artisanat de région de compléter les listes électorales des chambres de commerce et d’industrie et des chambres 
de métiers et de l’artisanat pour rendre éligibles les candidats aux fonctions de juge de tribunal de commerce. Ces 
élections auront ainsi lieu du 21 novembre au 4 décembre 2022. 

Références : les dispositions issues du décret peuvent être consultées sur le site Légifrance (https://www. 
legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu le code de commerce ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Au premier alinéa de l’article R. 723-1 du code de commerce, les mots : « et un représentant du 
préfet » sont remplacés par les mots : « , un représentant du préfet, le ou les présidents des chambres de commerce 
et d’industrie concernées ou un membre désigné par eux et le ou les présidents des chambres de métiers et de 
l’artisanat concernées ou un membre désigné par eux ». 

Art. 2. – Par dérogation à l’article R. 723-3 du code de commerce, au titre de l’année 2022, la commission 
arrête la liste électorale au plus tard le 15 septembre 2022. 

A l’article R. 723-3 du code de commerce, les mots : « les articles L. 25 et L. 34 » sont remplacés par les mots : 
« l’article L. 20 ». 

Art. 3. – Par dérogation à l’article R. 723-5 du code de commerce, les élections prévues au premier alinéa de 
l’article L. 723-11 ont lieu, au titre de l’année 2022, du 21 novembre au 4 décembre 2022. 

Art. 4. – Après l’article R. 713-1-1 du code de commerce, il est inséré un nouvel article R. 713-1-2 ainsi 
rédigé : 

« Art. R. 713-1-2. – En vue des élections organisées en application de l’article L. 723-11, la commission 
d’établissement des listes électorales mentionnée à l’article L. 713-14 se réunit sur convocation de son président 
afin d’examiner les demandes d’inscription sur les listes électorales pour la désignation des membres des chambres 
de commerce et d’industrie présentées par les personnes justifiant qu’elles remplissent les conditions fixées à 
l’article L. 713-1 ; 

« La demande d’inscription est présentée au plus tard sept jours après la date de l’arrêté préfectoral convoquant 
le collège électoral des juges consulaires. 

« La commission d’établissement des listes électorales statue au plus tard quinze jours après la date de l’arrêté 
préfectoral convoquant le collège électoral des juges consulaires. 

« Les décisions de la commission peuvent faire l’objet d’un recours dans un délai de quinze jours. Ce recours et 
le pourvoi en cassation sont formés dans les conditions prévues aux premier et deuxième alinéas de l’article R. 17 et 
aux articles R. 18 à R. 19-6 du code électoral. » 
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Art. 5. – L’article 9 du décret no 99-433 du 27 mai 1999 relatif à la composition des établissements du réseau 
des chambres de métiers et de l’artisanat et de leurs chambres de niveau départemental et à l’élection de leurs 
membres est complété par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« III. − Par dérogation au I et II du présent article, en vue des élections organisées en application de 
l’article L. 723-11 du code de commerce, la liste des électeurs peut être complétée pour y inscrire, à leur demande, 
les personnes justifiant qu’elles remplissent les conditions de l’article 5 du décret no 99-433 du 27 mai 1999 relatif à 
la composition des établissements du réseau des chambres de métiers et de l’artisanat et de leurs chambres de 
niveau départemental et à l’élection de leurs membres. 

« La demande d’inscription est présentée au président de la chambre de métiers et de l’artisanat de région au plus 
tard sept jours après la date de l’arrêté préfectoral convoquant le collège électoral des juges consulaires ; 

« Le président de la chambre de métiers et de l’artisanat de région statue au plus tard quinze jours après la date 
de l’arrêté préfectoral convoquant le collège électoral des juges consulaires. Il transmet au préfet compétent et pour 
information au préfet de département un exemplaire signé de la liste des électeurs, dans les cinq jours au plus tard 
qui suivent la modification de celle-ci ; 

« Si le préfet compétent estime que les formalités et les délais prescrits n’ont pas été observés, il doit, dans les 
deux jours suivant la réception de la liste, déférer cette dernière au tribunal administratif, qui statue dans les trois 
jours et fixe éventuellement le délai dans lequel il devra être procédé à de nouvelles opérations. » 

Art. 6. – A l’article R. 723-7 du code de commerce, les mots : « un mois » sont remplacés par les 
mots : « quarante-cinq jours ». 

Art. 7. – Par dérogation au premier alinéa de l’article R. 722-8, au titre de l’année 2022, l’élection du président 
du tribunal de commerce a lieu au plus tard le 31 décembre 2022, lorsque le mandat du président en exercice expire 
en 2022. 

Art. 8. – A l’article R. 722-18 du code de commerce, les mots : « et au procureur de la République » sont 
remplacés par les mots : « , au procureur de la République et au garde des sceaux, ministre de la justice. » 

Art. 9. – Le garde des sceaux, ministre de la justice, est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 1er septembre 2022. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le garde des sceaux,  
ministre de la justice, 
ÉRIC DUPOND-MORETTI  
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